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Procès verbal 

Première réunion régulière de l’année scolaire 2024-2025 
lundi 7 oct. 2024 

tenue au local 106-1, à 18h30 
 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

Présences :   

Madame Leclerc, présidente 

Madame Fissette, parent 

Madame Lagacé, parent  

Madame Roy, parent 

Madame Desrosiers, parent 

Madame Chartier, parent  

Madame Berthiaume, parent substitut 

Monsieur Galdamez, parent substitut 

Josiane Cameron, enseignante 

Marie-France Blanchet, enseignante 

Mélanie Fraser, enseignante 

Flavia Casafus, technicienne du SDG 

Anouk Bilodeau, directrice 

Sophie Chauvin, psychoéducatrice 

Absences :  Suraya Ahmed, directrice adjointe 

 

1.1. Présentation des membres 

1.2. Nomination de la présidence :  Madame Leclerc (proposé par madame Lagacé et secondé 

par madame Desrosiers), vice-présidence : madame Lagacé (proposé par madame 

Fissette et secondé par madame Leclerc), secrétaire : Sophie Chauvin (proposé par 

madame Bilodeau et secondé par madame Lagacé) 

1.3. Parent délégué au Comité de Parents : Madame Chartier (proposé par madame Fissette 

et secondé par madame Leclerc) 

1.4. Parent substitut pour le CP : Monsieur Galdamez (proposé par madame Lagacé et 

secondé par madame Chauvin) 

1.5. Nomination d’un membre de la communauté : Monsieur Blanchet (proposé par madame 

Bilodeau et secondé par madame Cameron) 

1.6. Mot de la présidente : madame Leclerc propose d’organiser avec nous les campagnes de  
collectes de fonds rapidement. 
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2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Adopté par madame Roy et secondé par madame Lagacé 

 

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 7 juin 2024 

Adopté par madame Cameron et secondé par madame Lagacé 

 

4. Questions du public : aucune question 

5. Mot de la direction : madame Bilodeau remercie tous les membres, particulièrement les nouveaux 

membres.  L’année scolaire est bien commencée, l’Halloween est déjà à nos portes. Le profil de notre 

école a peu changé (7 classes ILSS pour le moment et le nombre de classes en général n’a pas changé).  

Les services aux élèves, les activités parascolaires, le nombre d’élèves ont peu changé.  Nous n’avons 

pas encore d’information sur le plan de rattrapage.  La plupart des postes sont comblés, mais il manque 

trois remplacements de TES. Nous avons déjà des bons coups à l’école, comme le co-enseignement en 

sixième année, la Fête de la rentrée, les procédures pour les mercredis au SdG, le cross-country de 

jeudi dernier, les tables à pique-nique pour l’enseignement à l’extérieur (projet mené par madame 

Mélanie) et le déploiement de notre projet éducatif ainsi que la démarche Santé Bien-être, lors de la 

journée pédagogique commune, le 11 oct. 

6. Dépôt de documents 

6.1 Liste membres CÉ 

6.2 Calendrier des réunions  

6.3 Règles de régie interne  

7. Liste des membres du CÉ  

8. Membre de la communauté CÉ : Monsieur Blanchet  

Résolution 20242025-001 proposée par madame Bilodeau et adoptée par madame Cameron 

9. Calendrier des réunions  

Résolution 20242025-002 proposée par madame Leclerc et adoptée par madame Fissette 

 

10. Règles de Régis interne  

Résolution 20242025-003 proposée par madame Lagacé et adoptée par madame Cameron 

 

11. Budget du CÉ 2024-2025  

Résolution 20242025-004 que deux moments de reconnaissance envers les membres du comité soient 

organisés. Proposée par madame Leclerc et adoptée par Cameron 

 

12. Sorties éducatives  

- Spectacle de l’OSM, le 22 oct. du répertoire de l’École Montréalaise pour tous pour les groupes 

921 et 931 

- Musée Redpath et dîner au Mont-Royal le 25 octobre, grâce à l’École Montréalaise pour tous 

pour le 502 
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- Spectacle Tortuberlue au préscolaire, subventionné grâce à l’École Montréalaise pour tous, le 4 

novembre 

- Le théâtre de la Petite Valise, théâtre à l’école pour le préscolaire, le 26 novembre 

- Concerts Lachine pour les classes ILSS du 3e cycle, les mardis PM, gratuits (1er oct. au 9 décembre) 

Résolution 20242025-005 proposée par madame Lagacé et adoptée par madame Fissette 

 

13. Activités parascolaires : activités Yoga et Mini Aigles d’Or sont proposées au dîner (lundi & jeudi). Le 

Centre Loisirs Lachine après l’école les mardis au vendredi pour 8 semaines.  Nouveauté = activité des 

échecs le mercredi midi.  Nous n’avons malheureusement pas de nouvelles de la Maison des Jeunes. 

Résolution 20242025-006 proposée par madame Fissette et adoptée par madame Chartier 

 

14. Campagnes de financement :  

Madame Diane Legault est d’accord pour faire une collecte de fonds pour Noël (vente de petits 

cadeaux de Noël).  Madame Suraya propose la vente de Recette en Pot, mais madame Diane en vendait 

alors nous devrions valider avec elle.   

 

Madame Fissette aimerait organiser une vente de billets de tirage en novembre pour un calendrier de 

l’Avent.  Les prix seraient fournis par des commerces locaux.  Madame Berthiaume est prête à l’aider 

pour solliciter des commerces partenaires.   

La vente de pizzas serait en février.  Madame Berthiaume s’en occupe. 

La journée de chapeaux rigolos est toujours appréciée en avril. 

En mai, nous proposons le zumbathon. Madame Berthiaume propose qu’on s’associe à des organismes 

locaux (comme le centre de loisirs) pour fournir des jus aux participants. 

La vente de fleurs pour la fête des Mères doit être organisée dès le mois de janvier.  Il serait plus facile 

de vendre des cartes qu’on plante (on peut obtenir des semences du Grame). 

 

****Madame Cameron propose un souper spaghetti très rapidement, car il faut acheter les légumes 

quand les prix sont bons.  Madame Berthiaume peut faire une demande à Moisson Montréal pour 

des petits pains.  Madame Fissette approchera La Mission Bon Accueil et madame Berthiaume 

approchera Andréa L’Authentique pour nous vendre les pâtes précuites pour un bon prix.  Le 

Carrefour d’Entraide pourrait aider. La date proposée est le 7 novembre. 

 

Madame Chartier se propose de faire un don de 500,00$ pour la fête des finissants. 

Madame Fissette souligne que le père de Charlie a une compagnie d’animation d’événements et qu’il 

y a d’autres parents qui peuvent être sollicités. 

Madame Leclerc souligne que les finissants peuvent mettre la main à la pâte. 

 

15. Caisse scolaire Desjardins : les dépôts à la caisse sont faits de façon électronique.  Si le CÉ adopte la 

résolution, les Caisses Desjardins ajoutent notre école à la liste à laquelle les parents pourront aller 
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ouvrir un compte et débuter l’épargne scolaire avec leur enfant. C’est aussi une bonne façon de 

remercier le Mouvement Desjardins pour toute l’aide financière apportée à TSS. 

Résolution 20242025-007 proposée par madame Lagacé et adoptée par madame Roy. 

 

16. Point du service de garde : les nouvelles Règles de fonctionnement sont proposées par madame 

Cameron et secondé par madame Lagacé. Elles seront déposées sur le site de l’école. 

17. Point du personnel :  Marie-France Blanchet ajoute le point du budget élèves de 16$/élève (à 20$ par 

élève, cela signifie 8000$).  Madame Berthiaume nous rappelle qu’on peut approcher notre député 

monsieur Ciccone, tout comme Normand Carrière de l’organisme Criquet.  Le CÉ approuve.  Madame 

Leclerc propose et madame Lagacé seconde. 

18. Personne déléguée au CP : madame Chartier 

19. O.P.P :  Madame Jomphe est en arrêt de travail et communiquera avec les parents sous peu. 

20. Varia : madame Lagacé ajoute le point du service des dîneurs, quelles sont les différences avec le 

SDG.  Madame Flavia répond, mais elles communiqueront ensemble pour la suite.  Madame Leclerc 

demande si les cours d’école sont barrées le soir et la fin de semaine.  Madame Bilodeau vérifiera. 

21. Levée de l’assemblée à 20H20. 

 

 
Marie-Hélène Leclerc, Présidente du CÉ 


